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de mer pendant la pose de jour, l'exception du paragraphe 3 de la mesure de conservation
29/XVI cessera d'être valide et tous les navires devront reprendre la pose nocturne
conformément à la mesure de conservation 29/XVI.

6. Tous les navires participant à cette pêcherie devront avoir à leur bord au moins un
observateur nommé conformément au système international d'observation scientifique de
la CCAMLR pendant toute la durée des opérations de pêche dans cette pêcherie.

7. Tous les navires participant à cette pêcherie exploratoire à la palangre devront utiliser un
VMS en permanence, conformément à la mesure de conservation 148/XVII.

8. La pêche de Dissostichus spp. menée dans la sous-zone statistique 88.1 est interdite dans
un rayon de 10 milles nautiques de la côte des îles Balleny.

MESURE DE CONSERVATION 191/XVIII
Pêcherie exploratoire à la palangre de Dissostichus spp. ,

sous-zone statistique 88.2 – saison 1999/2000

La Commission adopte, par le présent acte, la mesure de conservation suivante, conformément
à la mesure de conservation 65/XII :

1. La pêche de Dissostichus spp. dans la sous-zone 88.2 est restreinte à la pêcherie
exploratoire menée à la palangre par le Chili et la Communauté européenne.  Seuls seront
autorisés à pêcher les palangriers battant pavillon chilien et les palangriers de la
Communauté européenne (battant pavillon portugais).

2. La limite préventive de capture de cette pêcherie exploratoire à la palangre, pour la sous-
zone 88.2 est fixée à 250 tonnes de Dissostichus spp. au sud de 65°S.  Au cas où cette
limite serait atteinte, la pêcherie fermerait.

3. Aux fins de cette pêcherie exploratoire à la palangre, la saison de pêche 1999/2000 est la
période comprise entre le 15 décembre 1999 et le 31 août 2000.

4. La pêcherie exploratoire à la palangre des espèces susmentionnées sera menée
conformément aux mesures de conservation 29/XVI et 182/XVIII.

5. Tout navire participant à ces nouvelles pêcheries à la palangre doit utiliser un VMS en
permanence, conformément à la mesure de conservation 148/XVII.

RÉSOLUTION 7/IX
Pêche aux filets dérivants dans la zone de la Convention

1. La Commission a approuvé les objectifs de la résolution 44/225 adoptée par l'Assemblée
générale des Nations Unies, portant sur la pêche pélagique aux grands filets dérivants et
réclamant, entre autres, que tout autre développement de cette pêche ne s'étende pas
jusqu'en haute mer.  Admettant la présence d'une concentration de ressources marines
vivantes dans les eaux antarctiques, il a été constaté que la pêche pélagique aux grands
filets dérivants peut être effectuée sans discrimination et s'avérer une méthode de pêche
peu rentable qui, pour beaucoup, constitue une menace pour une préservation efficace
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